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PPRROOCCÉÉDDUURREESS  ÀÀ  SSUUIIVVRREE  22001122--22001133  
PPOOUURR  LLEESS  DDEEMMAANNDDEESS  DDEE  RREEMMBBOOUURRSSEEMMEENNTT    

CONCERNANT LA PARTICIPATION DU PERSONNEL ÉDUCATEUR RÉGULIER  
EN SERVICE DE GARDE  

AUX ACTIVITÉS OFFERTES DANS LE « CAHIER DES FORMATIONS 2012-2013 ». 
 
 

Renseignements généraux 

 
 
 
 
 
 
 

  
  

VVEEUUIILLLLEEZZ  NNOOTTEERR  QQUUEE  CCEETTTTEE  PPRROOCCÉÉDDUURREE  NNEE  SS’’AAPPPPLLIIQQUUEE  PPAASS  PPOOUURR  LLEESS  CCOOUURRSS  DDEE  PPRREEMMIIEERRSS  SSOOIINNSS  
 
 
 

Pour obtenir ce remboursement, le service de garde doit : 
 
 

Effectuer le ou les paiements de la personne participante et de la personne 
remplaçante, s’il y a lieu, une fois l’activité terminée. 

Utiliser l’indice comptable xxxxxx  xxxxxx--66--2266441122--xxxxxx seulement pour le paiement 
du remplacement et s’il y a lieu, de la partie non couverte par le 
remplacement. 
Noter qu’il est important d’utiliser cet indice comptable, car le Service des ressources 
financières (SRF) produit un rapport des dépenses enregistrées dans ce compte 
budgétaire. Le Bureau de recrutement, des stages et du développement des 
compétences (BRSDC) se base sur ce rapport afin d’effectuer les remboursements aux 
services de garde. 
Si le service de garde n’a pas utilisé cet indice, il ne sera pas remboursé. 

Déclarer l’absence au motif 26 (formation) pour la personne qui participe à la 
formation. 

Utiliser le formulaire T145 (Demande de personnel de service de garde) pour 
combler le remplacement de la personne qui participe à la formation et cocher 
la case « Remplacement pour participation à un perfectionnement ». 
 

   

  

 

Le comité paritaire de perfectionnement CSDM-APPA a accepté encore cette année 
d’assumer les coûts encourus concernant la participation du personnel éducateur régulier 
en service de garde aux activités offertes dans le « Cahier des formations 2012-2013 ». 
Pour ce faire, le comité remboursera au service de garde l’équivalent à taux simple du 
salaire de la personne qui remplace la personne participante ainsi que la partie non 
couverte par le remplacement si la formation dure plus longtemps que l’horaire normal de 
la personne participante cette journée-là. 



FFOORRMMAATTIIOONN  AAVVEECC  RREEMMPPLLAACCEEMMEENNTT  ::  
 
 

CONTEXTE : L’horaire de la formation est de 7hrs et celui de la personne régulière participante cette journée-là est de 3hrs. 
 
1. Déclarer l’absence de la personne participant à la formation  2. Effectuer le paiement de la personne remplaçante en 

au motif 26 pour les heures normalement travaillées    salaire non régulier au compte budgétaire 
cette journée-là :       XXX XXX-6-26412-XXX : 

 

 
 
 
 
 
 
            
 
 
 
 
 
            
 
Une journée normale de travail est égale à 7hrs, il faut donc diviser   
le nombre d’heures d’absence de la personne participante par 7hrs  Nombre d’heures qui sera remboursé par le BRSDC 
Dans cet exemple : 3hrs / 7hrs est égal à 0,429 jour         Inscrire le matricule de la personne remplacée 
 
3.  Effectuer le paiement de la personne participant à la formation en salaire non régulier pour les 4hrs non travaillées 

habituellement et qui ne sont pas couvertes par le remplacement, et ce, au compte budgétaire XXX XXX-6-26412-XXX : 
 
 
 
 
 
 

 
               Nombre d’heures qui sera remboursé par le BRSDC 
         
 

 
            
            

  
  
  

*** ***-6-26412-*** 

*** ***-6-26412-*** 



FFOORRMMAATTIIOONN  SSAANNSS  RREEMMPPLLAACCEEMMEENNTT  ::  
 
 
 
CONTEXTE : L’horaire de la formation est de 7hrs et celui de la personne régulière participante cette journée-là est de 4hrs. 
 
 

1. Déclarer l’absence de la personne participant à la   2. Effectuer le paiement de la personne participant 
     formation au motif 26, pour le nombre d’heures        à la formation en salaire non régulier pour la partie 
     normalement travaillées cette journée-là :         non travaillée habituellement au compte budgétaire 
                XXX XXX-6-26412-XXX : 
 

 
 
 
 
 
 
          
 
 
 
 
 
           
 
 
 
 
Une journée normale de travail est égale à 7hrs, il faut donc diviser   Nombre d’heures non travaillées habituellement  
le nombre d’heures d’absence de la personne participante par 7hrs  et qui sera remboursé par le BRSDC 
Dans cet exemple : 4hrs / 7hrs est égal à 0,571 jour 

*** ***-6-26412-*** 


